
Membre d’un 
laboratoire URN

• Formule sa demande de prise en charge de sa dépense en ligne (bon de commande) auprès 
de la gestionnaire (IRIHS) 

• Pièce à joindre (coordonnées complètes du fournisseur)

• Dès le retour du bon de commande par le gestionnaire, prendre rdv auprès de l’agence 
comptable, pour effectuer le paiement par carte poletresorerie@univ-rouen.fr

IRIHS 
Gestionnaire 

Pôle mutualisé

• Procède à la demande de création d’agent

• Saisie le bon de commande puis envoi du BC au demandeur

Agence 
comptable   

Pôle trésorerie

• Procède au paiement en ligne de l’inscription 

Demande de prise en charge financière d’une dépense en ligne (colloque, 
formation ou autre achat) 

Les agents de l’URN ne doivent en aucun cas payer sur leurs propres deniers des dépenses pour le compte de l’URN (inscription à une 
manifestation, formation, ou autres achats), l’agent comptable ne pourra réglementairement pas rembourser l’agent


